
Pf 1-:CES JCSTrFICATl\'ES y l'i0 ütl. CO~8TIT1'TI0\ 

Il vu sera convoqué deux nouvelles, conformé 
men t ù Larticle i,i du titre Ill (a). 

Ces deua 1'11<1111/Jre.~ statun-out de co111m1111 accord 
:1\'I'(' le c/11'{ tfr rf:tat (IJ), SUI' les points soumis :t 
la rvvisiun. 

Dans et! cas, les deus: (c) d1a1111Jr1•s m.• pourront 
tl,;lilh;n·1· si deux tit·r!'. au moins des iucrubrcs 
qui composent d1a<·1111c 11'1•lli-s 11c sont présents ; 
t'l 11111 ('h:.111gc111c111 ne s1·ra adopté s'il ne réunit au 
moins les deux tiers <les suüruges, 

• 
TITRE vui 

Dispositions transiteires. 

AnT. 1 '• ( t 33 de la constitution). 
Les l'lrangcrs établis en IMgit1ue ayant Ir. i er jan 

vier ·181 i-, et qui ont continué <l'y 1\tr1• domiciliés , 
sont considt.'·rt;s 1·om11w Belges dt• naissanre , :'t la 
condition dl' 1i1;dan·1· que leur intr-ntion est de jouir 
tin bé1u%·e tic la présente disposition. 

La M·daration devra t1ll·r faite clans les six mois , 
i1 compter <lu joui· où la présente coustitutiuu sera 
olJligaloirc, s'ils sont majeurs, l't dans 1':11u11'.·c qui 
suivra leur majorité , s'ils sont mineurs, 

Cette déclaration aura lieu devant l'autorité pro 
vinciule de laq uclle ressortit le lieu où ils ont leur 
douricile. 

Elle sera faite en JH!l'SOIIIH' ou par un mandataire, 
porteur d'une procuration spéciale N autheutlque. 

A1tT. 2 (t::a de la co11stitutio11). 

Jusqu'à ce qu'il y soit pourvu par une loi, la 
chambre des représentants aura 1111 pouvoir discré 
tionnaire pour arcuscr un ministre, et la cour de 
eassation pour le juger, c11 caractfrisant I<• dt;lir t.'l 
en déterminant la peine. 
~t;:111moi11s, la peine ne pourra excéder relie de 

la réclusion, s:111s pr,:jutli,·c des cas <'X 111·11sst:11wnt 
prévus pat· les luis pénales. 

Ain. ;-;(ij;idelat'onslitution). 

Le personnel des cours et tribunaux (d) es, main 
tenu Ici qu'il existe uctuellemcnt , jusqu'à cc qu'il y 
ait étt'· pourvu par une loi. 

Celle loi devra être portée pendant la première 
session de la législature (e). 

A.11, •. i, (tjti de la constitution). 

Une loi portée penâaïü (n la même: session déter- 

(a) L'article 71. 
(/,) Cos clwmbrc, statuent Je commun accord avec le roi. 
(r) Iïeue : mol aupprimé. 
(d) J.'t de, tril11111a11.t', 

murera le mode d1• la prP-mit'.•rc nomination des 
membres dt\ la I nur tic cassation. 

Ani.~> (l:i7 d1• 1<1 c1>11stit11tio11). 

La loi Ioudumentak- du 2i août i8l:i 11st abolie, 
ainsi que l<'s suuuts 1n·m·i11daux <'I locaux. t:1ipc11- 
dant , les uutoriu-s provlnoinles et ltu:alci,, conser 
w1·011l leurs utuihutious ju:-1111'ù 1:1• que la loi y ail 
autrement pourvu. 

Anr. G ( ! :ï8 d,• lit rot1slilu/i011). 

A compter du jour où la censtitution sera cx1'1'1t 
toire , to1111•s les lois, dfrrt'ls, arrétés , règl1•me11ls 
cl autres :IC'Ll'S qui y soul coutralres, sont al.JroH1:~. 

lllSl'0Sl110'.'iS Sl'l'l'I.Ùlf.:"iT ,\IR ES. 

Ain. i ( 139 de la constitution). 

Le congrès nntionnl 1lt'·l'lare qu'il l'SI JH;<'essairc 
dt! pourvoir par 1h•s lois s1'•par1'•c•s, Pl daus lt• plus 
<'om·t d1;lai possihl«, am ohjds suivants : 

1 ° La p1·1iss1• ; 
2° L'organisation du jury, et son npplieatiun :111x 

th:li1s politique» c'l. de la presse; 
3u Lt!S ii n:1 nres ; 
4° L'organisatiun provinriale et eonununalr-: 
ti" La responsahilité des ministres et auuvs 

agents du pouvoir; 
li" L'organisation judieiaire ; 
i0 La révision <le la liste des pensions: 
8° Les mesures propres ù prévenir les abus <lu 

CUIUHI; 

9° La n\vîsion <le la lt:gislation <les faillites et des 
sursis; 

10° L'organisation de l'armée, les droits d'aven 
cemeut N tic retrnite , et le Code pénal militaire: 

H0 La révision des Codes. 
(A, C. et P. v.: 

N° 6(). 

Texte de la constitution décrétée le 7 (ilt.•1·ier 18:'.,l (y). 

TITRE PREMIER. 

Du territoire et de ses dit'isions. 

Al'l. ·tt•. La Belgique est divisée en provinces. 
Ces provinces sont : Anvers, le Brabant, la Flan- 

(e) Se11io11 leyislalive. 
(/) Portée dans, 
(9) La constitution est devenue obligatoire ilepui, le jour 

de l'entrée en fonctions du rérrent (~5 février 18:51), 



dre occidcntule , la Flautlrt' urieutak-, 1,~ lluiuaur, : 
l~it•g<!. le Liruhourg , le Lu'.\etr1hour~, .\a11uu·, ~auf ' 
les rel.ulon« du Lu xcmbourg avec la con fi•de~rat ion 

• g (' r 11 1 a 111 q l l C 4 
Il apparticu: ù la loi de di\'is,•1·, s'il y a lieu, h1 

territoire en un plus grand nombre de provlnres. 
i\rt. ~- Les su hd ivls ions des provinces ne peuvent 

t·• t 1·e cl a hlic~ (] IIC pal' i a lu Ï. 
.\1'l. :;, Les limites tic l'1::t;1t., des provinces el des 

communes Ut' peuvent ètre changées ou recuflécs 
~1u'c11 vertu <l'une loi. 

Des Bel!Jcs et de leurs droits. 

.\rt. 1. La qualité de Bt•lgc s'acquiert, se conserve 
rt se perd d'après les règles déterminées par la loi 
civile. 

La présente consti uuion Pl Ios autres lois rela 
ti,·es aux droits politiques déterminent quelles sont, 
outre cette quai il•;, les runditions nécessaires pour 
I'cxercice de ces droits. 

Art. t>. La naturalisation (a) c~t accordée par le 
pouvoir ll·gislatif. 

La grande naturalisation seule assimile l'étranger 
au Belge, pour I'exet-cice des droits politiques. 

Art , ü. Il n'y a dans rÉtal aucune distinction 
d'ordres. 

Les Belges sont t;gaux devant la loi; seuls ils sont 
admlssiblcs aux emptois civils et militaires. sauf le~ 
exceptions qui penven l être établies par une loi pour 
des cas particuliers, 

Art. 7. La liberté individuelle est garantie. 
~ u l ne peut être poursuivi que dans les cas prévus 

par la loi et dans la forme qu'elle prescrit. 
Ilors le cas <le flagrant dvlit , nul 11c peut être 

arJ't'lé qu'en vertu de l'ordonnanre motivée du juHc, 
qui doit être ~ignifit.~e au moment de l'arrestation, 
ou au plus lard dans les vingt-quatre heures. 

Art. 8. Nu) ne peu I être distrait , coutre son gré, 
du juge que la loi lui assigne. 

Art. H. Nu 11 c p ci n c ne peul être établi c ni a pp li 
q u ée qu'en vertu de la loi. 

.Art. 10 .. Le domicile est inviolable; aucune visite 
don1ir·iliai1·e ne peut avoir lieu que dans les cas 
prévus par la loi et tians la forme ff u .. cl le prescrit .. 

Art .. 11. Nul ne peut être privé de sa propriété 
<1ue }.)OUl' cause d'utilité publique, dans les cas et de 
la manière établie par la loi.et moyennant une juste 
cl préalable indemnité. 

(a) Une loi sur la naturalisation a été décrétée Je 27 sep .• 
tembrc 1835. 

(b) Trois lois organiques ont été portées : 
c~ne de l'enseignement supérieur , le 27 septembre 1835; 

.\ri. 1 ~. La peine tlt' la c·onlis<·aliuu tic~ hi1•11s 111• 

peut (~tr·e (~(:d11ie. 
Art. t :;. La mort civile Pst abolie; elle ne peut 

étrc rétablie. 
.i\rt. ·I i. La lihrrtt; des cultes, celle de leur exer 

cice puhlic , ainsi (jllt' la libertt' de manifester SPS 
opinions en toute matière , sont p;arantics, sauf la 
répression des délits couuuis à l'occasion de l'usage 
de ,·es I i bertés. 

Art. t:j. Nul ne peut être contraint de roncourir 
d'une manière quclconqug aux actes Pt aux cc!rt~ 
monies d'un culte ni d'en observer Je jour de r·t. .• pos. 

Art. i ti. l./État n'a le droit d'intervenir ni dans la 
nomination, ui dans l'instnllution des ministres 
d'un culte quelrouque , ni <le défendr« ;'t ceux-ci tlt1 
correspondre avec leurs su JH~1·ieurs, et. de pu hlivr 
leurs actes, sauf, en cc dernier ('3S, la responsahi 
litt~ ordinaire en matière de presse el <le publication. 

l .. c mariage civi I devra toujours prt~<·t~clcr la bl·1H~ 
diction nuptiale, sauf les exceptions à établir pur la 
loi , s'il v a lieu. .., 

Ar}. t 1. 1. .• 'enseignement est libre; toute mesure 
préventive est interdite; la répression des délit» 
n'est rt~g1~!C que par la loi. 

L'instruction publique donnée aux frais de J'Étal 
est <~galcn1cnt rt~glt~c par la loi (b). 

.:\rt. 18. La presse est libre ; la censure ne pourra 
jamais être établie: il ne peut {\tre cxig,~ de eau 
tionuement des écrivains , éditeurs ou impri 
meurs, 

Lorsque l'auteur est connu t!l domicilié en Bel 
giqtH~, l'éditeur. limpr imcur ou le distributeur ne 

•• • • peu l ét re pou rsu l VI. 
Art. 1 n. Les llcigt1~ ont le <l1·oit (le s'usscmbler 

paisiblement et sans armes ~ en se eonlonuaut aux 
lois qui peuvent rt~glcr l'exercice <le ce droit , ~au!", 
néanmoins le soumcure à une autorisation préa 
laùlc. ~ 

Cette disposition ne s'applique point aux rasseiu- 
hlr-ments en plein air, qui restent cntièrcmcut 
sou mis aux lois de pol ire. 

Art. 20. Les Belges ont le droit de s'associer: cc 
droit ne peut être soumis ,·l aucune mesure prévvu- 

• t I ve . 
Art. ~ 1. Chacun a le droit d'adresser uux au lo 

J•j ti·s publiq ucs des pc.~I ilions signées par une ou 
plusieurs personnes. 

Les autorités constituées ont seules le droit d\, 
dresser <les pétitions c11 nom collectif. 

Art. 22. Le secret des lettres est iuviolahle. 

elle a été modifiée, quant au mode <le nomination du jury 
universitaire, par la loi du 8 avril 1844; 

Celle Je l'enseignement primaire, le 23 septembre 1842; 
Celle do récole militaire, le 18 mars 1838. 
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La loi 1lt'•t«•r111i11~ 1p11•ls soul 11•~ agt'III"- 1·,•~po11- 
sables de la violation du secret des leures roufle<'!I 
1i la poste. 

Art. 2~. L'emploi des langues usit<:,,fl en B<'ll(Îllllf' 
est facultatif: il ne peut Nrc ,·~gh\ 1111e p11r la loi, 
<'I seulement pour les actes de l'autorité puhllqne 
et pour les affaires [udielaires. 

Art. il. Nulle autorisntlon préalnhle n'est ni:rC"s 
saire pour exerrer des poursuites contre les fonr 
tionnalres publies, pour faits de leur arlmlnlstratlun, 
sauf ce qui est statué à l'égard lies mlnistres. 

TITRE Ill. 

D,·s pouvoirs. 

Art. 2!'>. Tous les pouvoirs émanent de la nation. 
lis sont exercés de la manière établie par la con 

stitntion. 
Art. 2H. Le pouvoir législatif s'exerce collective 

ment par le roi, la chambre des représentants cl le 
sénat. 

Art. 27. L'initiative appartient à chacune des trois 
branches du pouvoir législatif. 

Néanmoins, toute loi relative aux recettes ou aux 
dépenses di! r;::tat, ou au contingent de l'armée, doit 
d'abord être votée par la chambre des représen 
tants. 

Art. 28. L'interprétation des lois par vole d'auto 
rité n'appartient qu'au pouvoir législatif. 

Art. '19. Au roi appartient le pouvoir exécutif, tel 
qu'il est régir par la constitution. 

Art. ::;o. Le pouvoir judiciaire est exercé par les 
cours et tribunaux. 

Les arrêts et jugements sont exécutés au nom du 
roi. 

Art. 51. Les intérêts exclusivement communaux 
ou provinciaux sont réglés par les conseils com 
munaux ou provinclaux , d'après les principes éta 
blis par la constitutlou. 

CHAPITRE PREMIER. 

Des r.harnbres. 

Art. :52. Les membres des deux chambres repré 
sentent la nation, et non uniquement la province ou 
la subdivision de province qui les a nommés. 

Art. 53. Les séances des chambres sont pu 
bliq ues. 

Néanmoins chaque chambre se forme en comité 
secret, sur la demande de son président 011 de dix 
membres. 

Elle décide ensuite, à la majorité absolue, si la 

K1•11111•~• ,loi L ,11rc· n-prise c1I public sur le même 
,.mjet. 

Arl. :,a. Chaque chambre vérifie les pouvoirs de 
SC!'\ membres, et juge les contestations 'lui s'élèvent 
11 ,·e sujet. 

Arl. ~J. On ne peut être ù la fois membre des 
deux chambres. 

Art. jfi, Le membre de l'une ou de l'autre des 
deux chnmhres , nommé par le gouvernement :'I_ IIII 
emploi "1alltrh1, qu'il accepte , cesse immédiatement 
de sit'ftr, et ne reprend ses fonctions qu'en vertu 
d'une nouvelle élection. 

Art. ;;7. A chaque session, chacune des chambre 
nomme son président, ses vice-présidents, et com 
pose son bureau. 

Art. 58. Toute résolution est prise à ln majorit« 
absolue des suûrages, sauf ce qui sera établi par les 
règlements des chambres ü l'égard des élections et 
présentations. 

En ras de pariage des voix, la proposulon mise 
en délibération est rejetée. 

Aucune des deux rhatubrcs ne peut prendre de 
résolution qu'au tant que la majorité de ses membres 
SC trouve réunie. 

Art. :m. Les votes sont émis ù haute voix 011 pat· 
assis el levé; sur l'ensemble des lois. il est toujours 
voté par appel nominal et à haute voix. Les élec 
tions et préseutatious de candidats se font nu scru 
tin secret. 

Art. 40. Chaque chambre a le droit d'enquête. 
Art. 4t. Un projet de loi ne peut être adopté par 

l'une des chambres qu'après avoir été voté article 
par article. 

Art. 42. Les chambres ont le droit d'amender et 
de diviser les articles et les amendements proposés. 

Art. 43. li est interdit de présenter en personne 
des pétitions aux chambres. 

Chaque chambre a le droit de renvoyer aux mi 
nistres les pétitlons qui lui sont adressées. Les mi 
nistres sont tenus de donner des explications sur 
leur contenu chaque fois que la chambre l'exige. 

Art. 44. Aucun membre de l'une 011 de l'autre 
chambre ne peut être poursuivi ou recherché :\ 
l'occasion des opinions et. votes émis par lui dans 
l'exercice de ses fonctions. 

Art. 45. Aucun membre de l'une ou de l'autre 
chambre ne peut., pendant la durée de la session, 
être poursuivi ni arrêté en matière de répression, 
qu'avec l'autorisation de la chambre dont n fait par 
tie, sauf le cas de flagrant délit. 

Aucune contrainte par corps ne peut être exercée 
contre un membre de l'une ou <le l'autre chambre 
durant la session, qu'avec la même autorisation. 

La détention ou la poursuite d'un membre da 
l'une ou de l'autre chambre est suspendue pendant 
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la session et pour toute sa duréo , si la chambre le I J~n l'as de dissolution, le sénat est renouvelé i11- 
requiert. tégralemcn t. 

Art. 46. Choque chambre détermine, par son rè- Art. 06. Pour pouvoir dtrc élu et rester sénateur, 
glcment , le mode suivant lequel elle exerce ses at- il faut : 
trtbutlons, t O t tre Belge de naissance ou avoir reçu la grande 

naturalisation ; 
2° Jouir de ses droits politiques et civils; 
3° ~tre domicilié en Belgique; 
4° Être :\gé au moins de quarante ans: 
5n Payer en Belgique au moins 1,000 florins d'im 

positions directes, patentes comprises. 
Dans les provinces où la liste des citoyens payant 

t ;000 florins d'ilnpôt direct n'atteint pas la propor 
tion de t sur 6.000 âmes de population, elle est 
complétée par les plus imposés de la province, 
[usqu'à concurrence de cette proportion do i sur 
6,000. 

Art. 57. Les sénateurs ne reçoivent ni traitement 
ni indemnité. 

Art. t>8. A l'âge de dix-huit ans, l'héritier pré 
somptif du roi est <le droit sénateur. Il n'a voix dé 
libérative qu'à l'age de vingt-cinq ans. 

Art. 59. Toute assemblée du sénat (jUÏ serait te 
nue hors du temps de la session de la chambre des 
représentants est nulle de plein droit. 

SECTION f rc. - DE tA CUA!IDllE DES REPRÉSENTAN1l\. 

Art. 4 7. La chambre des représentants se com 
pose des députés élus directement par les citoyens 
payant le cens déterminé par la loi électorale, lequel 
ne peut excéder i 00 florins d'impôt dlrect , nt être 
au-dessous de 20 florins. 

Art. 48. Les élections se font par telles divisions 
de provinces et dans tels lieux quê la loi détermine. 

Art. 49e La loi électorale fixe le nombre des dé 
putés d'après la population; cc nombre ne peut 
excéder la proportion de t député sur 40,000 hahi 
tants, Elle détermine également les conditions re 
quises pour être électeur et la marche des opéra 
tions électorales. 

Art. 50. Pour être éligible, il faut: 
1 ° Être Belge de naissance ou avoir reçu la grande 

naturalisation; 
2° Jouir des droits civils et politiques; 
jf> Être âgé de vingt-cinq ans accomplis; 
4° ttre domicilié en Belgique. 
Aucune autre condition d'éligibilité ne peut être 

• requise • 
Art .. 51. Les membres de la chambre des repré 

sentants sont élus pour quatre ans. Ils sont rcnou 
velés par moitié tous les deux ans, d'après l'ordre 
des séries déterminé par la loi électorale. 

En cas de dissolution, la chambre est renouvelée 
in tégralemen t, 

Art. u2. Chaque membre de la chambre des re 
présen tants jouit d'une indemnité mensuelle de 
200 florins pendant toute la durée de la session. 
Ceux qui habitent la ville où se tient la session ne 
jouissent d'aucune indemnité. 

~ 
SECTION Il. - DU SENAT. 

Arto o3. Les membres du sénat sont élus à raison 
de la population do chaque province, par les citoyens 
qui élisent les membres do la chambre des représen 
tants. 

Art. 51.. Le sénat se compose d .. un nombre de 
membres égal à la moitié des députés de l'autre 
ehambre, 

Art. 55. Les sénateurs sont élus pour huit ans; 
ils sont renouvelés par moitié tous les quatre ans 
d'après l'ordre des séries déterminé par la loi élec 
torale, 

C!IAI>ITRE Il. 

Du roi et des ministres. 

SECTIO~ PREMIÈRE• - DU ROI" 

Art. 60. Les pouvoirs constitutionnels du roi sont 
héréditaires dans la descendance directe, naturelle 
et légitime de (a), de mâle en màle , par ordre 
de primogéniture, et ;) l'exclusion perpétuelle des 
femmes et de leur descendance .. 

Art. 61. A défaut de descendance masculine 
de N ····••ee (a) 1 il pourra nommer son successeur, 
avec l'assentiment des chambres émis de la ma 
nière prescrite par l'article suivant. 
S'il n'y a pas eu de nomination faite d'après le 

mode. ci-dessus, le trône sera vacant. 
Al't4 62. Le roi ne peut être en même temps chef 

d'un autre État sans l'assentiment des deux cham 
brcs, 

Aucune des deux chambres ne peut délibérer sur 
cet objet, si deux tiers au moins des membres qui 
la composent ne sont présents, et la résolution n'est 
adoptée qu'autant qu'elle réunit au moins les deux 
tiers des suffrages. 

(a) Les noms et qualités de S. Ao R. 1~ prince Léopold tle 
Sa1e-Cobouro ont été insérés dans cet article le 20 juil 
let 1831, veille de I1inauguration du roi. 



CO~STITlJTlO~ 

Al-t. li:i. La personne <lu roi C'Sl luviolahle ; ses I peines prononcées par les [uges , sauf <'e qui ~:,l sra- 
ministres sont responsables. tué relativement aux ministres. 

Art. tH. Aucun acte du roi ne peut avoir d'effet Art. 7 ,t, Il a le droit de battre monnaie, en exé- 
s'il n'est contre-slgné par un ministre, qui, par cela cution de la loi (ci). 
seul, s'en rend responsable. Art. 7 5. Il a le droit de conférer des titres de no- 

Art. (iJ. Le roi nomme cl révoque ses ministres. blesse, sans pouvoir jamais y attacher aucun privi- 
Arr. 66. Il confère les grades dans l'armée. lége. 
Il nomme aux emplois d'administration g11néralc Arl. 76. Il confère les ordres militaires, en obser- 

et de relation extérieure, sauf les exceptions éta- vant à cet égard ce que la loi prescrit (b). 
hlics par les lois. Art. 77. La loi llxe la liste civile pour la durée de 

Il ne nomme :'t d'autres emplois qu'en vertu de la chaque règne (c). 
disposition expresse d'une loi. Art. 78. L11 roi n'a d'autres pouvoirs que ceux 

Art. 67. 11 l'ait les règlements et arrêtés nécessai- que lui attribuent formellement la constitution et 
res pour l'exécution des lois, sans pouvoir jamais ni les lois particulières portées en vertu de la consti 
suspendre les lois clics-mêmes, ni dispenser de leur tution même. 
exécution. Art. 79. A la mort du roi les chambres s'assern- 

Art. (.i8. Le roi commande les forces de terre et hlent sans convocation, au plus tard le dixième jour 
de mer , déclare la guerre, fait les traités de paix, après celui du décès. Si les chambres ont été dis 
d'alliance et de rummcrce. li en donne connaissance soutes antérieurement, et que la convocation ait 
:~t~.' chambres aussitôt que_ !:intérêt et la sùret~ de I étt\ f~i~e, dans l'~c_l~ de _dissolution, ~our une époque 
1 Etat le permeuent , en y Joignant les commumca-

1 

posu-ncurc au dixième JOUI', les anciennes chambres 
lions convenables. reprennent leurs fonctions jusqu'à la réunion de 

Les traités de commerce et ceux qui pourraient celles qui doivent les remplacer. 
grever l'ttat ou lier individuellement des Belges, S'il n'y a eu qu'une chambre dissoute, on suit la 
n'ont <l'effet qu'après avoir reçu l'assentiment des même règle à l'égard de cette chambre. 
chambres. A dater de la mort du roi, et jusqu'à la prestation 

Nulle cession, nul échange , nulle adjudication du serment de son successeur au trône ou du régent, 
de territoire ne peut avoir Heu qu'en vertu d'une les pouvoirs constitutionnels du roi sont exercés, 
loi. Dans nucun cas, les articles secrets d'un traité au nom du peuple belge, par les ministres réunis 
ne peuvent être destructifs tics articles patents. en conseil, et sous leur responsabilité. 

Art. (i0. Le roi sanctionne et promulgue les Art. 80. Le l'OÏ est majeur à l'âge de dix-huit ans 
lois. accomplis. 

Art. 70. Les chambres se réunissent de plein droit Il ne prend possession du trône qu'après avoir 
chaque année, le deuxième mardi de novembre. à solennellement prèté , dans le sein des chambres 
moins qu'elles n'aient été réunies untérieuremcut réunis , le serment suivant: 
par le roi. « Je jure d'observer la constitution et les lois 

Les chambres doivent rester réunies chaque an- 1 » du peuple belge, de maintenir l'indépendance 
IH;e au moins quarante jours. 1 » nationale et l'iut,;gritt; du territoire. » 

Le roi prononce la clôture de la session. Art. 81. Si, à la mort du roi, son successeur est 
Le roi a le droit de convoquer extraordinaire- ~ mineur, les deux. chambres se réunissent en une 

ment les chumbres. 1 seule assemblée, à l'effet de pourvoir à la régence et 
Art. 7 J. Le mi a le droit de dissoudre les chum- i ù la tutelle. 

hres, soit simultanément, soit séparément. L'acte . Art. 82. Si le roi se trouve dans l'imposslbillté 
de dissolution contient convocation des électeurs ! de régner, les ministres, après avoir fait constater 
dans les quarante jours, et des chambres dans les cette impossibilité, convoquent immédiatement les 
deux mois. / chambres, Il est pourvu à la tutelle et à la régence 

Art. 72. Le l'OÏ peut ajourner les chambres. Tou- 
1 
par les chambres réunies. 

tefois , l'ajournement ne peut excéder le terme d'un ! Art. 83. ta i·t\;cnce ne peut être conférée qu'à 
1 

mois, ni être renouvelé dans la même session sans I une seule personne. 
l'assentiment des chambres. 1 Le régent n'entre en fonctions qu'après avoir 
Ai'l. 73. Il a le droit de remettre ou de réduire les I prêté le serment prescrit par l'article 80. 

(a) La loi monétaire a été sanctionnée le 5 juin 18:\ll. 
(6) Un ordre civil el militaire, dit ordre de Léopold, a 

été crée: par la loi du tl juillet 18H. 

Cette loi a été modifiée par celle du 28 décembre 1858. 
(c) La liste civile a été fixée par la loi du 28 février 1852. 



Art. 8.t. Aucun changement à la constitution ne 
peut être fait pendant une régence. 
Art. St>. En cas de vac-ince du trône, les ehamln .. es, 

délibérant en commun , pourvoient provisoirement 
à la régence, jusqu'à la réunion des chambres inté 
gralemeut renouvelées: cette réunion a lieu au plus 
tard dans les deux. mois. Les chambres uouvelles , 
délibérant en commun; pourvoient déflnltivcment 
à la vacance. 

SECTION Il. - DES MINISTRES. 

Art. 86. Nul ne peut être ministre s'il n 'est Belge 
de naissance ou s'il n'a reçu la grande naturalisa 
tion. 
Art. 87. Aucun membre de la famille royale ne 

peut être ministre. 
Art. 88. Les ministres 11 "ont voix. délibérative 

dans l'une ou l'autre chambre que quand ils en sont 
membres. 

Ils ont leur entrée dans chacune des chambres , 
et doivent être entendus quand ils le demandent. 
Les chambres peuvent requérir la présence des 

ministres. 
Art. 89. E11 aucun cas, l'ordre verbal ou écrit 

du roi ne peut soustraire un ministre à la respon 
sabilité. 

.. ~rt. 90. La chambre des représentan ts a le droit 
d'accuser les ministres et de les traduire devant la 
cour de cassation, qui seule a le droit de les juger, 
chambres réunies, sauf ce qui sera statué par la loi 
quant à l'exercice de l'action civile J)ar la partie 
lésée, et aux crimes et délits que des ministres 
auraient commis hors de l'exercice de leurs f onc 
tions. 
t; ne loi déterminera les cas <le responsnbiliu', les 

peines à infliger aux ministres et le mode de pro 
céder contre eux, soit sui· l'accusation admise par 
l~\ chambre des représentants, soit sur la poursuite 
des parties lésées. 

.. \rt. 91. Le roi ne peut faire grâce au ministre 
condamné par la cour de cassation, que sur la de 
mande de rune des deux chambres, 

Cll,\PITRE III~ 

Du pouvoir judiciaire. 

Art. 92. Les contestations qui ont pour objet des 
droits civils sont exclusivement du ressort <les 
tribunaux. 
Art. 9;5. Les contestations qui ont pour objet des 

droits politiques, sont du ressort des tribunaux, 
sauf les exceptions établies par la loi. 
Art. 94. Nul tribunal, nulle juridiction conten 

tieuse ne peut être établie qu'en vertu d'une loi. Il 
ne peut être créé (le commissions , ui de trihunaux . 
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extraordinaires, sous quc14IUC dénomination que ce 
soit. 

Art. o:.;. Il y a pour toute la Belgique une cour 
de cassation. 

Ceue cour ne eonnalt pas du fond <les affaires, 
sauf }p jugement des ministres, 

Art. BU. 1 ~e~ audiences des tribunaux sont pu 
bl iques , i, moins que (lette publicité ne soit dange 
reuse pour l'ordre ou les mœurs ; cl, dans cc cas, 
le tribunal le déclare par un jugement. 

En matière de délits politiques et de presse, le 
huis clos ne peut être prononcé qu'à l'unanimité. 

.. \.rt. U7. Tout j ugemcnt est motivé. Il est prononcé 
c11 audience publique. 

Art. 98. Le jury est établi en toutes matières cri 
miuelles et pour délits politiques et de la presse, 

.\rt. 99. Les juges de paix et les juges des tribu 
naux sont directement nominés par le roi. 

I .. es conseillers des cours (rappel et les prési 
dents et vice-présidents des tribunaux de première 
instance de leur ressort sont nommés par le roi, 
sur deux listes doubles, présentées, rune par ces 
cours , l'autre par les conseils provinciaux, 

Les conseillers de la cour de cassation sont nom 
més par le roi sur deux listes doubles, présentées, 
rune par le sénat, l'autre par la cour <le cassation. 

Dans ces deux car, les candidats portés sur une 
liste peuvent également être portés sur l'autre .. 

Toutes les présentations sont rendues publiques, 
au moins quinze jours avant la nomination. 

Les cours choisissent tians leur sein leurs 1n~é~i 
dents et viee-présiden ts. 

Art. 100. Les juges sont nommés il vie. 
Aurunjuge ne peut être privé de sa place ni sus ... 

pendu que par un jugement. 
Le déplacement d'un juge ne peut avoir lieu que 

par une nomination nouvelle cl de son consente 
ment. 

Art. ! 0 t. Le roi no nuite rt révoque les officiers 
du ministère public près des cours et des tribunaux. 

Art. t 02. Les trai tcmen ts des membres <le l'ordre 
judiciaire sont fixés par la loi (a). 

Art. 103. Aucun juge ne peut accepter du gou 
vcrnemcnt des fonctions salariées, à moins qu'il ne 
les exerce gratuitement, et sauf les cas d'incompa 
tibilité déterminés par la loi. 

Art. iOi. Il y a trois cours d'appel en Belgique. 
La loi détermine leur ressort et les lieux où elles 

sont établies, 
Art. 1 O;j. Des lois particulières règlent l'organi 

sa lion des tribunaux militaires, leurs :il trlhu tions , 
les droits cl obligations des membres de ces tribu 
naux, et la durée <le leurs fonctions. 

u 
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li y n des tribunam Ile commerce dans les lieux 
Mtcrmin~s par la loi. Elle 1·,-.gle lem or~anisalion, 
leurs aurlbuuona, le mode do notuinatiou do tours 
membres, cl la durée des functious <le r-es derniers. 
Art. 106. La cour de cassation prononce sur IC's 

ronflits d'auributions , d'après le mode réglé par lu 
loi. 
Art. t 07. Les cours et tribunaux n'appliqueront 

les arrètés et règlements généraux , provlnclnux et 
lucaux, qu'autant qu'ils s,·1·ont conformes aux lois. 

CIIAPITHE IV. 

De« institutions prorinciole» rt romnumnles. 

Art. t t 1. l.es Impôts au proflt do l'État sont 
votés annuellement. 

Les lois qui les étttblls~ent n'ont dt\ force que 
pour un an, si elles ne sont renouvelées. 

A1·1. H2. fi ne peut étre établi de prlvilégc rn 
mauère d'Impôts. 

Nulle exemption ou modération d'irnpM ne peut 
être établie que par une loi. 

Art. in. Hors les cas formellement exceptés par 
la loi, :111c1mo rétribution ne peul être cxigfo des 
citoyens. qu'à titre uïmj}Ôl au proût de l'f)al, de 
la province on de la commune. Il n'est rien innové 
au régime actuellement existant des polders et des 
uiaterinqen; lequel reste soumis à la législation or 
dinalre. 

Art. t08. Lei- lnstituüons provinclales cl commu- Ai-1. i U. Aurunc pension, aucune gratification :1 
nales sont réglées par des loiR. la charge du trésor public, ne peut être accordée 
Ces lois consacrent l'applicalion des principes qu'en vertu d'une loi. 

suivants : Art. 1 t 5. Chaque année, les chambres arrêtent 
i O L'élection directe. sauf les exceptions que la la loi des comptes el volent le budget. 

lni peul éuiblir à l'c-wirii des <'hl'fs des administra- Tontes les recettes et dépenses de !'Élat doivent 
lions communales et des ruunuissaires du gouver- être portées au budget et dans les comptes. 
nemcnt près des conseils provinciaux ; Art. 1 HL Les membres de la cour des comptes 
2° L'attribution aux ronseils provmelaux N rom- sont nommés par la chambre des représentants cl 

mnnaux.de tout ce qui est cl'intér(\t provlnciul et com- pour le terme flxé par la loi. 
munal , sans JH"l1judiccde l'approbationde leurs actes Cette cour est chargée de l'examen et d1• la liqni 
dans les cas et suivant le molle que la loi détermine; dation des comptes de l'administration générale el 

:;" La pubticité des séances des conseils provin- de tous comptables envers le trésor publ le. Elle veille 
ciaux et commuunux dans les limites ,:1:ihlics par la . :'t ce qu'aucun article des dépenses du budget 11c 

loi; j soit dépassé et qu'aucun transfert n'ait lieu. EJle 
t" La puhllciu' des budgets et des romptes: ; arrête les comptes des ditlPrcntes administrations 
:;
0 L'intervr-ntion (111 rui on du pouvoir lt'1f1Îslarif, · de l'État et est chargée de recueillir à cet effet tout 

p1111r empècher que les t'tmseils provinciaux et corn- ; renseignement et toute pière cumptahle nécessaire. 
munaux ne sortent de leurs a Uri butions el ne bles- · Le compte gi:nt'.•ral de ri::1at est soumis aux cham- 
~c111 l'inlt'.·1•1\1 ~l;,11:ral. hres avec les observations de la cour des comptes. 

Art. ton. La réda<'lion ÙC's actes de l'état civil N Cette cour est organisée par une loi. 
la tenue des registres sont exclusivement dans les Art. H7. Les trairements et pensions des minis- 
:, uributions des auturités communales. ires des cultes sont à la charge de l'État; les sommes 

nécessaires pour y faire face sont annuellement 
portées au budget 

TITRE IV. 

Des {itiauce,. 

Art. 1 i O. Aucun impôt nu profit de l'État ne peut 
être t'·tahli que par une loi. 

Aucune charge, aucune imposition provinclnle 
ne pcut étre établie que du consentement du eonscil 
provincial. 

Au<"unc charge, aucune imposition communale 
ne peut être établie que du consentement du con 
seil communal. 

La loi détermine les exceptions dont l'expérience 
démontrera la nécessité relativement aux imposi 
tions provinciales et communales. 

TITRE V. 

De la force publique. 

Art. f 18. Le mode du recrutement de l'armée est 
déterminé par la loi. Elle règle également l'avance 
ment, les droits et les obligations des militaires. 
A1·t. i 19. Le contingent de l'armée est voté 1m 

nuellement. La loi qui le fixe n'a de force que pour 
un an, si elle n'est renouvelée. 
Ai·t. 120. L'organisation et les auelbuuons de la 

gendarmerie font l'objet d'une loi. 
Art. t2f. Aucune troupe étrangère ne peut êtl'61 



admise au service de l'État, occuper ou traverser le 
territoire, qu'en vertu d'une loi. 

Art. t 22. Il y a une garde civique; l'organisation 
en est réglée par la loi. 

Les titulaires de tous les grades, jusqu'à celui de 
eapltalne au moins, sont nommés par les gardes, 
sauf les exceptions Jugées nécessaires pour les 
c <} t • 1 pt a b 1 es . 

Art. t 23. La mobilisation de la gai-de civique ne 
peut avoir lieu qu'en vertu d'une loi. 
Art. 124. Les militaires ne peuvent être privés 

de leurs grades, honneurs et pensions , que de la 
uianlère déterminée par la loi. 

TITRE VI. 

D isposl.t ions génlrale6. 

Art, 123. La nation belge adopte les couleurs 
rouge, jaune et noire, et pour armes du royaume le 
lion bclglque avec la légende : L'u1tion fait la force. 
lirt. 126. La ville de Bruxelles est la capitale de 

la Belgique et le siége du gouvernement 
Art. 1 ~7. Aucun serment ne peut être imposé 

qu'en vertu de la loi. Elle en détermine la formule .. 
Art. 128. Tout étranger qui se trouve sur le ter 

ritoire de la Belgique, jouit de la protection accor 
dt~e aux personnes et aux biens, sauf les exceptions 
établies par la loi. 

.. \rt. i 29. Aucune loi, aucun arrêté ou règlement 
' 

d'administration générale, provinciale ou commu- 
nale, n'est obligatoire qu'après avoir été publié dans 
la f orme déterminée par la loi. 

Art. -1 ZO. La constitution ne peut être suspendue 
en tout ni en partie. 

TITRE VII. 

De la. révision de la constitsuio». 

ArL 131. Le pouvoir législatif a le droit de <lé 
clarer qu'il y a lieu à la révision de telle disposition 
coustitutionnelle qu'il désigne. 
Après cette déclaration les deux chambres soul 

dissoutes de plein droit. 
Il en sera convoqué deux nouvelles, conf ormé 

ment à l'article 7 t. 
Ces chambres statuent de commun accord avec le 

roi sur les points soumis à la révision. 
Dans ce cas, les ebambres ne pourront délibérer 

si deux tiers au moins des membres qui composent 
chacune d'elle ne sont présents; et nul changement 

(a) El1e èl été portée Je 4 aotlt 183!, 

ne sera adopté s'il ne réunit au moins les deux tiera 
des suffrages. 

TITRE YIII. 

Dispositions transitoires. 

Art. 132. Pour le premier choix du chef de l'État 
il pourra être dérogé à la première dlsposltlon de 
l'article 80. 

Art. 153. Les étrangers établis en Belgique avant 
let er janvier t8t4, et qui ont continué d'y être demi 
ciliés, sont considérés comme Belges de naissance, 
à la condition de déclarer que leur intention est <le 
jouir du bénéfice de la présente disposition. 

La déclaration devra être faite dans les six mois, 
à compter du jour où la présente constitution sera 
obligatoire, s'ils sont majeurs, et dans l'année qui 
suivra leur majorité, s'ils sont mineurs. 

Cette déclaration aura lieu devant l'autorité pro 
vinciale de laquelle ressortit le lieu où ils ont leur 
domicile. 

Elle sera faite en personne, ou par un mandataire 
porteur d'une procuration spéciale et authentique. 

Art. t3i-. Jusqu'à cc qu'il y soit pourvu par une 
loi, la chambre des représentants aura un pouvoir 
discrétionnaire pour accuser un ministre, cL la cour 
de cassation pour le juger, en caractérisant Je délit 
et en déterminant la peine. 

Néanmoins. la peine ne pourra excéder celle de 
la réclusion, sans préjudice tics cas expressément 
prévus par les lois pénales, 

Art. 1 ~:... Le personnel des cours et des tribunaux 
est maintenu tel qu'il existe actuellement, [usqu'à 
ce qu'il y ait été pourvu par une loi, 

Cette loi devra être portée penda nt la première 
session législative (a). 

Art. i 56 .. Une loi portée dans la même session 
déterminera le mode de la première nomination 
des membres de la cour de cassation {b). 

Arl. ·137. La loi fondamentale du 2 i août 18 l:; 
est abolie, ainsi ,1uc les statuts provinciaux et lo 
caux. Cependant les autorités provinciales el locales 
conservent leurs attributions jusqu'à ce que la loi y 
ait autrement pourvu. 

Art. t~8 .. A compter du jour oit la constitution 
sera exécuroirc , tonll't, les lois, décrets, arrêtés, 
règlements et autres actes qui y soul coutraires , 
sont abrogés. 

l>lSPOSITtONS SUPt'LtltE~TAIR'ES. 

Art. f 39. Le congrès national déclare qu'il e,, 

( h) Lo ; ,1 u 4 a o (1 t ! H ~ ~ • 
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nécessnire de pourvoir pur des lois !-tt;par,;r,-, t'i 
dans le plus court Ùt·lai posslble , aux objets sui 
vants: 

t O ta presse (a); 
!0 L'organisa Lion du jury (b); 
s•· Les finances; 
-i11 L'organisation provinciale et communale (c): 
5n La responsabilité des ministres et autres 

agents du pouvolrs ; 
(i0 L'organisation judiciaire (à) ; 
i0 La révision de la liste des pensions : 
8° Les mesures propres :\ prévenir les abus du 

cumul; 
0° La révision de la législation des failli tes et 

des sursis; 
10° L'organisation df' l'armée, les droits d'avan 

cemcnt N de retraite; et le C:odt• l»t:nal militaire (c); 
i t O La révision des Codes (/); 
i'alai, Je la Na\ior,, lo 7 février 1831. 

Le t•ice-prcsident du congrès, 
E. C. DE Gtnuctm. 

Lea secrêtaire«, 'ltmnbreo drt conqrè«, 
LtEDTS, 

Noruoun. 
Vicomte V1u1~ XHII. 
HENRI DE Baoccsane. 

(A.C.) 

N° 67 . 

PronM.tlgation de la cotlslihdioti. 

A. - Projet de décret présenté par 1\1, V A!'f MEENEN, 
dans la séance du 8 février 1831. 

. J'ai l'honneur de proposer nu congrès le projet de 
décret dont la teneur suit : 

(a) l.e décret du conr,rh natiounl en date <lu 20 juil 
lrl 1831 a été proroaé par la loi du 19 juillet 18'52, puis 
remis en viuueur 1111r celle ,lu 6 juillet 'I 83:i. 

(bj l.c jury u été rétabli par décret du congrès national du 
19 juillet 1831. 

Cc décret n été modifié par la loi 1l11 1~r mars 1832. 
Le 15 mai 1838 il a été porté une nouvelle loi rnr le 
jury. 

le) L'organuarion communale II été réaléc par la loi du 
30 mars 1836. 

Cette loi a i-té moilifil"e par ,lru,i lois du 30 juin 1842. 
l.'orr,11ni1n1ion provineinle a été rér,lée par 1111 loi du 

~O 11vril 18:JfJ. 
I'ue foi cl11 :t juin 18:'IO 11 ,lfrrélé 111 réorrranisalion ,les 

cr,n~til, provinciJUl du J.imhc,urr; et du l.u xemhourp. 
/,/' 111 foi organiqu« ,!<- l'ordre judiciaire n été porl<"e le 

4 aoùt 1832 cl modifiée, quant Il la circonecripucnjudiciairc 

Le congrès national • 
Voulant pourvoir à b promulgation de la consti 

tution, à l'Introduetion du régime constitutionnel 
et :i l'établissement du gouvernement définitif, 

Décrète: 

Art. i rr. Les dispositions décrétées comme con 
sriuuionnellcs, daus les séances <lu congrès des 
mois de décembre, [anvier et février, revues, clas 
sées, complétées et solennellement sanctionnées en 
sa séance du 7 lévrier -183 l, forment, avec les dé 
crets du 18, du 22 et du 2.1, novembre i830, la 
constitution du peuple belge. 

Art. 2. La constitution sera immédialcml'nl pro 
mulguée dans les formes prescrites par le décret du 
27 novembre dernier et avec la solennité couve 
nahle. 

Art. :i. N éanmoins , clic nr sera obligatoire qu'à 
dater du jour où le congrès national aura proclamé 
sa dissolulioii. 

Arl. 4. Jusqu'à la dissolution <lu congrès national, 
les lois, décrets, arrêtés cl règlements actuellement 
en vigueur sont maintenus. 

Charge le pouvoir exécutif de l'exécution <lu pré 
sent décret. 

Bruxelles, au palais <le la Nation, le 8 février 1831. 

VAS MEE!\iE'.11. 

(A. C.) 

IJ. - Proposition faite par l.\J. DELntw , dans la 
séance du 8 fénic1· i 831. 

J'ai l'honneur de proposer au congrès de promul 
guer la constitution, et de déclarer obligatoires, 

du Limhourc el du Luxcmbourg , par les lois du 5 et du 
G juin 1839, 

(e) L'avancement des officiers de l'armée a été réglé par 
la loi du 16 juin 1836. 
Deux autres lois de la même dale ont fixé la position et 

statué sur !a perte du grade des officiers de l'armée. 
Le 24 mai 1838, il a été porté une loi sur les pensions mi 

litaires" : celle loi a été modifiée par· celles du 27 mai 1840 et 
<lu 25 février 1842. 
Une loi sur les pensions de réforme a été décrétée le 

27 mai 1840. en li a été apporté des modiâcatiene au Code pénal, par 
la loi ,ht 29févricr 1832. 

IJ ne loi relative à la procédure en cassatiot; a été décrétée 
le 25 moi 1838. 

• L°31•I. f7 Je Lotte loi a .'!16 inlerprolé pnr la loi Ju 9 evril 1811, 


